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ARTICLE 12

Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI propose de supprimer la mise en place des « mesures 
compensatoires » prévues à l'article 12 qui se feraient au détriment d’EDF et de l’hydroélectricité.

Ces mesures compensatoires visent à espérer que le changement de régime en autorisation puisse 
avoir une chance d’être accepté – sans garantie – par la Commission européenne. Elles visent à 
contraindre EDF à vendre une partie de sa production hydroélectrique à ses concurrents sous forme 
de nouveaux produits financiers. Cela reviendrait à appliquer à l’hydroélectricité un mécanisme 
dont le principe est proche de celui de l’ARENH : partager avec les concurrents un avantage d’EDF 
lié au parc existant et affaiblir sa position dominante. Le passage au régime d’autorisation 
entrainerait donc bien une privatisation de l’électricité produite.
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Les concurrents d’EDF bénéficieraient alors d’une électricité préférentielle, avec « des 
caractéristiques de flexibilité supérieures aux produits de marché standards », et même parfois sans 
avoir à partager le risque avec l’exploitant hydroélectrique EDF, et pourrait même spéculer avec ces 
volumes sur les marchés. Il s’agit de produits financiers complexes, qui ne visent pas tant à partager 
la flexibilité – déjà accessible sur le maché – qu’à proposer un outil de couverture contre le risque 
de variation sur la période de l’option, aux conditions du marché, entraînant potentiellement un 
risque financier pour EDF, à ce jour non évalué ni même décrit.

Nous refusons un tel renoncement à l’hydroélectricité, transformée en produits dérivés spéculatifs 
de marché. C’est l’objet de cet amendement de suppression.


